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peut se produire sans qu'il en résulte des
inconvénients, tant au point de vue métier qu'au
point de vue action. Au contraire, les fusions
qui se sont réalisées ont prouvé nettement que
la centralisation donnait à chaque groupement
en particulier une force nouvelle bien préférable.

On constatera combien de petites fédérations,
presque insignifiantes comme nombre d'adhérents,
présentent peu de résistance efficace. On remarquera

également des fusions qui pourraient ou
devraient se produire encore dans l'intérêt des

syndiqués eux-mêmes.
Notre graphique a cet avantage de fixer

rapidement la personne la moins informée sur la
valeur et le système organique du mouvement
syndical en Suisse.

Nous aurions voulu encore ajouter le titre
des journaux édités par les fédérations, mais nous
aurions trop chargé d'indications un cliché qui
l'est suffisamment par le titre, les sièges et les
noms des secrétaires. A ce propos, notre
préoccupation n'était pas d'accoler des noms connus
déjà à ce graphique, mais de mettre plus de

précision encore dans l'idée maîtresse, soit de

renseigner aussi exactement que possible les
lecteurs de la Revue syndicale.

Tout naturellement, en examinant le cliché,
on y aurait mis des noms, mais dans l'ensemble
beaucoup d'hésitations se seraient produites; et,
c'est pour éviter le reproche de ne pas avoir
été complet, que nous avons cité le siège central

des fédérations et les noms des secrétaires.
Ainsi nous croyons, sous cette forme, avoir

présenté de la manière la plus simple un
mouvement d'ensemble de la classe ouvrière organisée,

une photographie, si l'on préfère, de notre
système syndical suisse.

Apprenons à connaître notre outillage de
lutte, si Ton veut se servir utilement, rapidement,

intelligemment, sans lui causer, par
ignorance, des dégâts qui en paralysent le bon
fonctionnement. A. Grospierre.

Note de la rédaction. L'effectif de la Fédération des
communes et des Etats, qu'un accident de clichage a fait
disparaître, est de 5310 membres.

Les journaux qui désireraient reproduire le cliché ci-
dessus peuvent le demander au camarade A. Grospierre,
au bureau de la F. O. M. H. à Berne, Kapellenstrasse, 6.

Dans les fédérations syndicales

Fonctionnaires et employés de la Confédération.
— Une délégation de l'Union federative s'est approchée
du Conseil fédéral pour lui exposer la situation difficile
dans laquelle se trouvent les employés et fonctionnaires
de la Confédération par suite du renchérissement continu
de la vie et la nécessité d'augmenter les allocations de
renchérissement. M. Motta, chef du Département des fi¬

nances, a donné l'assurance qu'un projet relatif à cette
question sera présenté aux Chambres fédérales dans la
session de septembre.

Les allocations dont bénéficie actuellement le
personnel de la Confédération, sont égales au 15 °|o du
traitement, avec minimum de fr. 450 par an; à cela s'ajoutent
250 fr. par famille, plus 100 fr. pour chaque enfant en
dessous de 16 ans.

Ouvriers sur bois. — Après plus de sept semaines
de grève, les ouvriers menuisiers de Davos ont obtenu
un succès complet. Ils obtiennent une augmentation de
salaire de 30 centimes par heure, dont 20 centimes de
suite, 5 centimes à partir du 1" juillet et 5 centimes à

partir du 18 août. Le salaire moyen est fixé à fr. 1.10

par heure.

Cheminots. — La direction générale des O. F. F. a
décidé d'introduire la semaine de 54 heures pour tout le
le personnel du service d'administration.

Electriciens. — La grève des ouvriers électriciens
de Lausanne prévue pour lundi 19 juin dernier, a été
écartée ensuite d'une entrevue entre délégués patronaux
et ouvriers, à laquelle assistait également une délégation
du Conseil d'Etat. Après concessions de part et d'iiutres,
les ouvriers ont finalement obtenu le samedi après-midi
libre, mais ils devront assurer le service des réparations.
La question des déplacements a reçu une bonne solution
et les salaires ont été fixé comme suit à l'heure : fr. 1.25

pour les ouvriers qualifiés, fr. 1.10 pour les ouvriers
connaissant la lumière et la sonnerie, fr. 0.90 pour aides-
monteurs et 0.75 pour ouvriers sortant d'apprentissage.

Le refus do la-convention était le principal motif du
conflit; elle a de même était acceptée.

La Fédération des employés des postes,
télégraphes et douanes nous communique son rapport pour
1917. La fédération enregistre un effectif de 10,034 membres,

soit une augmentation de 1537 sur l'exercice précédent.

Un grand nombre de démarches furent entreprises
pour améliorer la situation matérielle des membres :

Augmentation des traitements, allocations, questions des
habillements, etc.

Les recettes de la caisse centrale ont atteint la
somme de 23/'47 fr. et les dépenses 19,250 fr. La fortune
se monte à 3850 fr. La caisse de secours accuse 8893 fr. de
recettes et 3150 fr. de dépenses ; la fortune de cette derni

ère atteint 28,891 fr. et celle des prêts 7677 fr.

Ouvriers du Textile. — Après plusieurs jours de
grève, une entente est intervenue avec la Fabrique
d'industrie chimique à Affoltern (Zurich). Suivant la situation
de famille ou les capacité-; des ouvriers, il leur est alloué
une augmentation de salaire jusqu'à 20 °/0. L'ouvrier recevra

pour chaque jour de service militaire la somme de
2 fr. et la fabrique verse en outre une somme de 10,000 fr.
pour la création d'une caisse de maladie destinée au
personnel de l'entreprise.

Ouvriers du papier.— Les ouvriers de la fabrique
de Balsthal se sont mis en grève ensuite de divergences
pour questions des salaires.

Secrétariat ouvrier de Coire. — Le nombre des
consultations a été, en 1917, de 410; des renseignements
judiciaires furent donnés à 185 ouvriers organisés et à
225 non syndiqués; il s'agissait principalement de questions

et de litiges concernant le contrat de service et
de travail ; le secrétariat dut intervenir dans 122 cas. Il
eut en outre 472 négociations et audiences. Les clients
obtinrent une somme totale de fr. 9615.60, dont 8417 fr.
comme indemnités pour accidents.
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